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 a thématique retenue pour ce nu-
méro, « Agriculture et écologie : ten-
sions, synergies et enjeux pour 

l'agronomie», s'inscrit dans le droit fil 
d'une journée initiée par l'Afa, qui s’est 
déroulée à Dijon en octobre 20101. Cet 
événement avait pour objectif, sur une 
base régionale (Bourgogne et Franche-
Comté), de faire se rencontrer des ac-
teurs de l’agriculture et de l’écologie, de 
leur permettre d’échanger des points de 
vue sur les évolutions possibles des es-
paces ruraux, et d’identifier le rôle que 
l’agronomie peut ou doit jouer, et à 
quelles conditions, dans ces évolutions. 
Cette journée devait être – et a été - 
l’occasion d'améliorer la perception de 
l'écologie par les agriculteurs et, symétri-
quement, de corriger le regard sur l'agri-
culture porté par l'écologie scientifique, 
d’ingénierie, ou militante. Elle fut un réel 
« carrefour des métiers » concernés par 
l'agronomie et l'écologie, initiant un dia-
logue entre agriculteurs, conseillers, 
chercheurs, enseignants, élus...  
Lors de cette journée, comme dans ce 
numéro, le choix des termes pour la dé-
nomination de l’événement (et du numé-
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 Voir http://www.agronomie.asso.fr/carrefour-inter-

professionnel/evenements-de-lafa/agriculture-et-ecologie-en-

bourgogne-et-franche-comte/ 

ro) n’a été ni anodin, ni simple. En effet, l’écologie 
est à la fois une discipline scientifique (analogue à 
ce titre à l’agronomie), et un domaine de militan-
tisme (aux contours évolutifs). L’emploi du terme 
« agronomie » pour sa part va souvent bien au-
delà des contours de la discipline. Par ailleurs, si 
l’agriculture désigne une activité humaine qui re-
lève de la gestion d’un espace avec une finalité 
productive,  il n’existe pas de terme équivalent 
pour désigner une activité qui aurait une préoccu-
pation strictement  écologique (par exemple la 
préservation d’habitats pour différentes commu-
nautés animales). Notre objectif, en mettant sur 
pied la journée d’octobre 2010, n’était pas de con-
fronter les disciplines scientifiques, l’agronomie et 
l’écologie. Il existe dans la sphère professionnelle 
scientifique nombre de lieux de rencontre, 
d’occasions d’échanges pour examiner les diffé-
rences entre les deux disciplines (tant au niveau 
des objets que des concepts ou des méthodes), et 
les synergies qui peuvent naître de leur rappro-
chement. L’idée était plutôt d’examiner comment 
concrètement, sur le terrain, se confrontaient des 
finalités agricoles et des finalités écologiques dans 
la gestion des espaces ruraux ; s’il en résultait des 
oppositions, des coopérations et synergies, des 
compagnonnages, et dans quelles conditions et 
situations ; et aussi – puisque nous sommes l’Afa – 
quelle pouvait être la place de l’agronomie dans 
ces différents contextes. Voici donc précisée la 
confrontation annoncée dans le titre du numéro 
par la mise en regard des termes « agriculture » et 
« écologie », ce dernier n’étant finalement pris ni 
dans un sens scientifique ni dans un sens pure-
ment militant, mais plutôt dans une signification 
équivalente à « ingénierie écologique des espaces 
ruraux ».  
Cette précision étant donnée, il est encore néces-
saire de dissiper  un malentendu possible. Il  con-
sisterait à supposer que lorsque nous accolons 
« agriculture » et « écologie » (avec le sens précisé 
ci-dessus) dans le titre, nous validons une exclu-
sion mutuelle des deux domaines d’activité. Il n’en 
est évidemment rien : dans notre esprit, 
l’agriculture n’a plus (mais l’a-t-elle jamais eue ?) 
une fonction uniquement productive, et participe 
de l’ingénierie écologique évoquée. Il s’agit dès 
lors non d’opposer deux activités humaines 
étrangères l’une à l’autre, mais de voir comment 
l’une d’entre elle, l’agriculture, peut contribuer à 
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l’autre ; et comment cette dernière, l’ingénierie 
écologique de territoires ruraux, peut intégrer, 
voire dans certains cas valoriser, les finalités non 
écologiques de l’agriculture. 
La construction de ce numéro d’AE&S s’est direc-
tement appuyée sur les interventions qui ont ja-
lonné la journée d’octobre 2010, en enrichissant 
ces éléments par des contributions complémen-
taires et diverses. Ces expériences, témoignages, 
réflexions mais aussi articles scientifiques, ont été 
choisis de manière à ouvrir l’éventail des contribu-
tions par rapport à ce que couvrait le programme 
de la journée initiale. Cette ouverture est d’abord 
relative au contenu. Le passage à l’écrit, dans un 
temps plus long, a permis d’ouvrir la réflexion à 
des éléments qui étaient originellement absents, 
en permettant par exemple d’intégrer une syn-
thèse sur l’ouverture de l’agronomie à l’écologie, 
dans le registre scientifique, et d’intégrer le re-
gard d’autres disciplines, comme la sociologie et 
bien sûr l’écologie. L’ouverture est aussi géogra-
phique, et partant thématique : si la journée 
d’octobre 2010 était centrée sur les régions de 
Bourgogne et Franche-Comté, ce numéro s’appuie 
sur des questions et systèmes beaucoup plus va-
riés. 
 
Les territoires ruraux font donc l'objet d'une mu-
tation, point de départ des préoccupations à 
l’origine de ce numéro. Hier consacrés entière-
ment à l'activité agricole, ils sont aujourd'hui inté-
grateurs de différents enjeux sociétaux, notam-
ment écologiques. L. Lapchin, écologue, dans une 
contribution intitulée « Agro-écologie et services 
écosystémiques : des ambitions complémentaires 
ou antagonistes ? », développe une vision large des 
liens entre écologie, agronomie et services éco-
systémiques. Il apporte une contribution essen-
tielle pour évaluer dans quelle mesure la notion de 
service écosystémique permet d’intégrer dans 
l’activité agricole des finalités d’ordre écologique. 
En contrepoint, en s‘intéressant aux moyens et 
non plus aux finalités, C. Compagnone, socio-
logue, s’intéresse à la manière dont la négocia-
tion, comme alternative à l'imposition réglemen-
taire ou au conflit, nécessite de créer les condi-
tions requises pour pouvoir, justement, négocier : 
avoir un cadre, des acteurs porteurs de leur 
propre point de vue argumenté, et la volonté de 
rechercher un compromis local. Il développe son 
analyse dans un article intitulé « Pratiques négo-

ciées et écologisation de l'agriculture », qui rend 
compte de la complexité des processus sociaux à 
l'œuvre.  
 
En écho à ces contributions scientifiques, les té-
moignages d’acteurs présents dans ce numéro 
illustrent les possibles coopérations, sur le terrain, 
entre différents métiers et différentes structures, 
dans la confrontation entre objectifs agricoles et 
objectifs écologiques. C'est ainsi que deux séries 
de témoignages, portant sur deux questions très 
concrètes (« Comment concilier la préservation des 
zones humides, source de biodiversité, et les tra-
vaux hydrauliques ruraux ?», question traitée par B. 
Dury et al., et «Quelle compatibilité entre les impé-
ratifs écologiques et productifs dans l'utilisation des 
prairies permanentes ?», traitée par S. Petit et al.), 
font chacune l'objet de regards croisés, exprimant 
différents points de vue d’acteurs ayant contri-
bué, chacun en ce qui les concerne mais en inte-
raction, à répondre aux questions posées. Un troi-
sième témoignage rend compte du rôle important 
assumé par une communauté urbaine dans le 
maintien des exploitations agricoles localisées en 
territoire périurbain, en incitant simultanément les 
exploitants concernés à prendre en considération 
les enjeux environnementaux (J. Huber et F. Lon-
champt). Les trois expériences relatées dans ces 
témoignages illustrent de réelles synergies entre 
acteurs dans la pratique, sous réserve que soient 
créées les conditions du dialogue entre les acteurs 
locaux et institutionnels. Elles prouvent 
qu’agriculture et gestion à finalité écologique ne 
sont pas forcément antagoniques.  
 
Toutefois l'augmentation des préoccupations éco-
logiques de la société se traduit concrètement par 
un accroissement des textes réglementaires, vi-
sant à encadrer les pratiques de gestion des terri-
toires ruraux. Ces textes permettent-ils 
l’expression du dialogue ? Tiennent-ils compte des 
réalités agronomiques ?  Un grief majeur souvent 
fait à la réglementation tient à son caractère gé-
néral, qui ne peut intégrer la diversité des situa-
tions agronomiques sauf à négocier une déroga-
tion. Une contribution de B. Collin et al. portant 
sur le thème « Éléments traces métalliques et 
épandage de produit organiques à la Réunion : 
normes, règles et adaptation au contexte », illustre 
qu'une expertise scientifique rigoureuse donne les 
bases de dérogations insulaires aux réglementa-
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tions mises au point dans le contexte européen et 
offre, en l'occurrence, la possibilité de recycler les 
produits résiduaires organiques présents dans 
l'île, pratique écologique ancestrale. Les marges 
de manœuvre laissées aux acteurs locaux, por-
teurs de savoirs agronomiques, existent donc… 
au moins dans certains cas. Le fait de savoir si elles 
sont en extension ou en contraction fait débat… 
La question fait ainsi l'objet d'un sujet de « Débat 
et Controverse » entre un agriculteur (L. Borey), 
porte-parole du point de vue « local », et un agro-
nome impliqué dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de la réglementation au niveau national (C. 
Chassande). 
 
Il reste que les normes réglementaires visent à 
protéger l'environnement mais aussi les acteurs 
contre les risques présumés liés à des pratiques 
agricoles inappropriées. C'est tout l'intérêt de l'ar-
ticle «Chlordécone aux Antilles : pollution des sols, 
exposition des écosystèmes et gestion des agrosys-
tèmes » que de montrer les liens entre santé des 
humains et ce qu’il est de plus en plus convenu 
d’appeler « santé des écosystèmes ». Dans cet 
article, les auteurs (M. Lesueur-Jannoyer et al.) 
développent les questions et enjeux posés dès 
lors qu'un territoire a été pour partie pollué dura-
blement, par l'usage d'un pesticide en l'occur-
rence. La gestion pertinente d'une telle pollution 
repose sur la connaissance des mécanismes de 
transfert dans le système « sol-plante » et des im-
pacts sur la santé humaine ainsi que sur les éco-
systèmes ; dès lors que ces connaissances exis-
tent, il devient possible de fixer un cadre régle-
mentaire efficace avec des règles de gestion 
agronomique pragmatiques pour les profession-
nels. Cette question des références agronomiques 
disponibles pour pouvoir agir est loin d’être tri-
viale. De quel degré de certitude a-t-on besoin 
pour commencer à agir ? Cette interrogation est 
au centre de la controverse entre N. Verjux et L. 
Guichard dans ce numéro, au sujet de la mise en 
œuvre du plan Ecophyto 2018. Prenant du recul, F. 
Lescourret explore la manière dont la production, 
par les agronomes, de connaissances scientifiques 
adaptées aux enjeux agricoles et écologiques, 
peut être améliorée par des apports de l’écologie 
scientifique. Dans sa contribution intitulée « Com-
ment l'écologie a amené à changer les pratiques des 
agronomes en recherche ? », elle invite à poursuivre 
l'effort d'une fertilisation croisée de l'agronomie 

et de l'écologie pour construire une ingénierie 
nouvelle, capable de répondre aux défis posés. 
 
Ainsi trois fils s’entremêlent dans le sommaire de 
ce numéro : celui du contenu de la connaissance 
agronomique, celui de la nature de cette connais-
sance, et celui des conditions de son expression – 
ceci dans le cadre de la mise en perspective de 
l’agriculture dans sa contribution à une ingénierie 
écologique des territoires. Mais l’agronomie est-
elle prête à bouger ? La prise en compte de finali-
tés écologiques est-elle pour elle une révolution 
copernicienne ? C’est l’objet du dernier débat de 
ce numéro, entre L. Thiébaut et T. Doré, portant 
sur une question simple : la prise en compte 
d’enjeux environnementaux fait-elle déjà partie du 
quotidien de l’agronomie, ou est-elle un élément 
de son futur ? Bonnes lectures ! 
 
 


